
CFE-CGC Orange & ADEAS –  Épargne & actionnariat salariés –  #4/2024 –  Page 1 /4 

 

 PEG Solocal Actions (ex Pages Jaunes) 
Anatomie d’une chute 
Hélène Marcy – Jean-Pierre Testi – Jean-Philippe Nicaise  

Le 7 juin 2024, le Conseil de surveillance du FCPE (Fonds 
Commun de Placement d’Entreprise) Solocal Actions a dé-

cidé à l’unanimité la fusion-absorption du fonds Solocal Ac-
tions dans le FCPE Evolutis du PEG Orange : à date l’action 

ne cote plus que 0,06 €, et le plan de restructuration an-

noncé en avril 2024 prévoit une dilution massive pour les 
actionnaires actuels qui, à l’issue de l’opération, détiendront 
moins de 1% du capital de Solocal.  

Au sommaire  
▪ Historique économique et financier   

▪ Impacts pour les personnels et anciens personnels  
détenant des parts du FCPE Solocal Actions 
dans le PEG Orange  

▪ Informations pratiques sur l’opération de fusion-absorption. 

 

L’opération a été agréée par l'Autorité des Marchés Finan-

ciers (AMF) le 24 juillet 2024 et sera réalisée le 30 septembre 
2024. Lorsqu’elle sera terminée, le fonds Solocal Actions dis-

paraîtra du PEG Orange et vos avoirs dans ce FCPE seront 
transférés dans le FCPE Evolutis (composé d’actions et 

d’obligations). 

 

Source : https://www.solocal.com/investisseurs-et-actionnaires/action-solocal  

Une entreprise rentable empoisonnée par un LBO 
Désengagement de France Télécom 
À l’époque, pour la CFE-CGC Orange, ce désengagement est 

une erreur stratégique, qui prive France Télécom d’actifs qui 
ont fait la fortune des GAFAM : l’application de cartographie 

Mappy (ex 3617 ITI), longtemps parmi les leaders, et les 
outils d’intermédiation qu’étaient les annuaires.  

Au total, la vente de Pages Jaunes a rapporté plus de 5 Mds€ 
à France Télécom, au travers d’une opération en trois 
étapes :  

Juillet 2004 : France Télécom introduit Pages Jaunes en 

bourse, et encaisse 1,4 Mds€ en échange de 38 % du capital. 
L’action cote un peu plus de 14 €. Le chiffre d’affaires frise 
1 Mds €, la marge brute est de 400 m€. 

Février 2005 : 8% du capital est cédé par FT à des inves-
tisseurs institutionnels pour 440 m€ (19,75 € par action). La 

publication des comptes préalable à l’AG des actionnaires in-
dique que l’objectif est de distribuer l’intégralité des résultats 
de l’exercice en dividendes. 

Fin 2006 : pour désendetter le Groupe, les équipes de Di-

dier Lombard vendent les 54% du capital de Pages Jaunes 
encore détenus par France Télécom à Médiannuaire (holding 

contrôlée par Goldman Sachs et KKR), au prix de 3,3 Mds€, 

soit 22 € par action. Le CA a dépassé le milliard € et la marge 
brute atteint 463 m€. 

Médiannuaire lance immédiatement une OPA et s’engage à 

verser un complément de 0,6 € par action si elle parvient à 

acquérir plus de 95% du capital de la société. L’acquisition 
se fait par LBO (leveraged buy-out) : elle est financée à 84% 
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les hausses brutales sont liées aux regroupements d’actions 

 

https://www.solocal.com/investisseurs-et-actionnaires/action-solocal
https://www.cfecgc-orange.org/20060608318/economie-et-reglementation-des-telecoms/vente-de-pages-jaunes-une-erreur-strategique.html
https://www.journaldunet.com/ebusiness/le-net/1189667-le-top-5-des-sites-de-cartographie-et-itineraires/
https://www.lesechos.fr/2004/02/pages-jaunes-va-trouver-son-independance-en-bourse-631424
https://www.lesechos.fr/2004/02/pages-jaunes-va-trouver-son-independance-en-bourse-631424
https://boutique.pagesjaunes.fr/sites/default/storage/files/comptes_conso_pj_ifrs_31-12-2004_-_vd_0.pdf
https://boutique.pagesjaunes.fr/sites/default/storage/files/comptes_conso_pj_ifrs_31-12-2004_-_vd_0.pdf
https://investir.lesechos.fr/actu-des-valeurs/la-vie-des-actions/8-des-pages-jaunes-cedes-pour-4405-millions-deuros-1584168
https://investir.lesechos.fr/actu-des-valeurs/la-vie-des-actions/8-des-pages-jaunes-cedes-pour-4405-millions-deuros-1584168
https://inscription.pagesjaunes.fr/sites/default/storage/files/rapport_ca_agm2005.pdf
https://www.zdnet.fr/actualites/france-telecom-vend-les-pages-jaunes-pour-se-desendetter-39356118.htm
https://boutique.pagesjaunes.fr/sites/default/storage/files/comptesconsopjifrs2005_0.pdf
https://boutique.pagesjaunes.fr/sites/default/storage/files/comptesconsopjifrs2005_0.pdf
https://www.journaldunet.fr/business/dictionnaire-economique-et-financier/1198623-lbo-definition-traduction-et-synonymes/
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par de la dette. Les nouveaux propriétaires veulent se rem-
bourser rapidement : en 2006, en complément du dividende 

ordinaire de 1,02 € par action versé en mai, un dividende 

exceptionnel de 9 € par action est versé en novembre, pour 
lequel une dette spécifique de 2,35 Mds€ est levée.  

Dividendes versés par Pages Jaunes entre 2004 et 2011 

versé 
en 

au titre des 
résultats 

dividende  
/ action 

total versé 
(milliers €) 

2004 2003 0,85 €       235 959 €  

2005 2004 0,93 €       259 274 €  

2006 2005 1,02 €       283 994 €  

2006 2005 9,00 €    2 519 748 €  

2007 2006 1,08 €       303 071 €  

2008 2007 0,96 €       269 419 €  

2009 2008 0,96 €       269 453 €  

2010 2009 0,65 €       182 448 €  

2011 2010 0,58 €       162 697 €  

 Total 16,03 €    4 486 063 €  
 

Entre 2004 et 2011, l’entreprise a versé 4,4 Mds€ de divi-
dendes (et n’en verse plus jamais ensuite). Fin 2011, la dette 
de Pages Jaunes se monte à 2 Mds€.  

L’entreprise doit simultanément transformer son modèle 

économique, pour passer des annuaires imprimés au tout 
numérique. L’activité reste rentable (30% de marge), mais 
le poids de la dette est insupportable. 

À lire aussi : Publication de Jean-Pierre Rémy, directeur gé-

néral de Solocal jusqu’en septembre 2017, dans le Journal 
de l’École de Paris du management. 

Restructurations de dette en cascade 
En 2013, Pages Jaunes devient Solocal Group. Médian-

nuaire détient encore 55% de son capital, mais le fonds Cer-

berus, détient 75% de la dette de Médiannuaire, qui 
l’échange contre du capital. Cerberus opère ainsi une dis-

crète prise de contrôle, avec 18,5% du capital et 28% des 
droits de vote. Il s’engage à conserver ses parts pendant au 

moins un an, mais la dette est toujours de 1,8 Mds€, et une 
nouvelle augmentation de capital se profile. 

En février 2014, une augmentation capital de 400 m€ est 
annoncée, soit l’équivalent de la capitalisation boursière. 

L’objectif est de la consacrer au remboursement d’une partie 

de la dette, pour la faire tomber à 1,2 Mds€, soit moins de 3 
ans d’EBITDA, et d’échelonner le reste. En bourse, c’est la 
douche froide. 

Fin 2015, Solocal Group procède à un regroupement d’ac-

tions : 1 action nouvelle à 6 € pour 30 actions anciennes à 
0,20 €. Mais le cours s’effondre à nouveau.  

Fin 2016, il y a deux Assemblées générales des actionnaires. 

Le 19 octobre, la direction générale présente le plan qui vise 

à ramener la dette de 1,2 Mds€ à 400 m€. Les actionnaires 
devraient remettre 400 m€ au pot, tandis que les créanciers 

récupèreraient 380 m€ d’argent frais et une partie du capital 
de l’entreprise. Ce plan, qui favorise les créanciers au détri-

ment des actionnaires, notamment des petits porteurs, est 
rejeté. Le 15 décembre, sous la menace du redressement 

judiciaire, il est finalement voté. La fronde menée par les 

actionnaires minoritaires (environ 10% des droits de vote) 
du Regroupement PP Local a échoué. En 2016, le CA est à 
800 m€, la marge brute à près de 230 m€. 

L’augmentation de capital, pour 398 m€, est réalisée en 
mars 2017. Les actions sont proposées au prix de 1€. À 

l’issue de l’opération, les créanciers (dont les fonds Monarch, 

Amber Capital et Paulson) détiennent près de 36% du capital. 
En septembre, un nouveau duo prend les rênes : Pierre Da-

non en tant que Président du Conseil d’administration, et Eric 
Boustouller (ancien président de Microsoft Europe) comme 

Directeur Général. Début 2018, Solocal annonce la suppres-

sion d’un millier d’emplois sur 2 ans. En juin, plusieurs ac-
cords sont signés avec les organisations syndicales. En 2018, 

le CA s’est replié à 670 m€, la marge brute à 4,5 m€. En 
2019, le CA tombe à 584 m€, la marge brute remonte à 

167 m€, et l’EBITDA récurrent s’est stabilisé. Début 2020, 
l’entreprise se pense donc tirée d’affaire, ayant achevé sa 

transition vers le 100% numérique et sa restructuration. La 

direction générale envisage un retour au versement de divi-
dendes en 2021 ou 2022. Mais l’épidémie de Covid 19, où 

les commerces annonceurs dans les supports de Solocal sont 
contraints de fermer pendant les confinements, fait chuter 
le chiffre d’affaires (437 m€) et anéantit ces perspectives !  

En octobre 2020, après une demande de prêt garanti par 

l’Etat et une offre du fonds français Montefiore rejetée par 
les créanciers, une nouvelle augmentation de capital est 

mise en œuvre, cette fois pour 336 m€. Le gestionnaire d'ac-

tifs GoldenTree devient son premier actionnaire avec 26% 
du capital. L’entreprise change à nouveau de Direction gé-

nérale en 2021 et 2023. Mais le chiffre d’affaires ne se re-
dresse pas (360 m€ fin 2023, pour 63,5 m€ de marge brute). 

Début 2024, Solocal ne peut plus payer les intérêts de sa 
dette obligataire et doit procéder à une nouvelle restructu-

ration financière. Le plan proposé par Ycor, société apparte-
nant à l’emblématique Maurice Lévy, ancien PDG de Publicis 

et futur PDG de Solocal, retenu en avril, est validé début 

juillet par le Tribunal de Commerce de Nanterre. En plus d’un 
effacement substantiel de la dette, ramenée à 45 m€, et 

d’une augmentation de capital de 18 m€, il comporte un pro-
jet industriel susceptible d’offrir (enfin ?) des perspectives 

viables à Solocal et aux 2 750 salariés du nouvel ensemble 
consolidé. Mais c’est au prix d’une très forte dilution pour les 

anciens actionnaires : à l’issue de l’augmentation de capital 

qui s’est déroulée courant juillet, le capital et les droits de 
votes sont répartis comme suit : 

 

 

https://boutique.pagesjaunes.fr/sites/default/storage/files/comptesconso2006_vf_0.pdf
https://boutique.pagesjaunes.fr/sites/default/storage/files/comptesconso2006_vf_0.pdf
https://boutique.pagesjaunes.fr/sites/default/storage/files/comptesconso2006_vf_0.pdf
https://www.cairn.info/revue-le-journal-de-l-ecole-de-paris-du-management-2017-1-page-23.htm
https://www.cairn.info/revue-le-journal-de-l-ecole-de-paris-du-management-2017-1-page-23.htm
https://www.lesechos.fr/2013/02/pagesjaunes-devient-solocal-group-et-bascule-dans-le-numerique-335665
https://www.lesechos.fr/2013/05/la-montee-du-fonds-dinvestissement-cerberus-dans-pagesjaunes-est-contestee-338956
https://www.lesechos.fr/2013/05/la-montee-du-fonds-dinvestissement-cerberus-dans-pagesjaunes-est-contestee-338956
https://investir.lesechos.fr/actu-des-valeurs/la-vie-des-actions/solocal-augmente-son-capital-et-refinance-sa-dette-1674731
https://investir.lesechos.fr/actu-des-valeurs/la-vie-des-actions/solocal-augmente-son-capital-et-refinance-sa-dette-1674731
https://www.adeas.org/index.php/en-pratique/information-pour-les-porteurs-de-parts-solocal-ex-pages-jaunes-dans-le-peg-orange/
https://www.adeas.org/index.php/en-pratique/information-pour-les-porteurs-de-parts-solocal-ex-pages-jaunes-dans-le-peg-orange/
https://investir.lesechos.fr/actu-des-valeurs/la-vie-des-actions/solocal-les-resolutions-sont-rejetees-le-plan-est-refuse-une-assemblee-historique-1717803
https://www.linkedin.com/pulse/labus-des-actionnaires-de-solocal-ex-pages-jaunes-une-lo%C3%AFc-dessaint/
https://www.linkedin.com/pulse/labus-des-actionnaires-de-solocal-ex-pages-jaunes-une-lo%C3%AFc-dessaint/
https://investir.lesechos.fr/actu-des-valeurs/la-vie-des-actions/le-plan-de-desendettement-de-solocal-est-adopte-mais-quelle-assemblee-1720104
https://www.boursier.com/actions/actualites/news/solocal-group-regroupementpplocal-a-franchi-les-10-des-droits-de-vote-703216.html
https://boutique.pagesjaunes.fr/sites/default/storage/files/informations_financieres_consolidees_solocal_group_2016_12_-_fr_0.pdf
https://boutique.pagesjaunes.fr/sites/default/storage/files/informations_financieres_consolidees_solocal_group_2016_12_-_fr_0.pdf
https://investir.lesechos.fr/actu-des-valeurs/la-vie-des-actions/solocal-augmentation-de-capital-de-39848-mlns-1722980
https://www.europe1.fr/medias-tele/solocal-reussit-son-augmentation-de-capital-denviron-400-millions-deuros-2993603
https://www.europe1.fr/medias-tele/solocal-reussit-son-augmentation-de-capital-denviron-400-millions-deuros-2993603
https://investir.lesechos.fr/actu-des-valeurs/la-vie-des-actions/solocal-se-dote-dune-nouvelle-direction-pour-se-relancer-1730262
https://investir.lesechos.fr/actu-des-valeurs/la-vie-des-actions/solocal-va-supprimer-un-millier-demplois-en-deux-ans-1736763
https://investir.lesechos.fr/actu-des-valeurs/la-vie-des-actions/solocal-va-supprimer-un-millier-demplois-en-deux-ans-1736763
https://investir.lesechos.fr/actu-des-valeurs/la-vie-des-actions/solocal-signe-avec-les-syndicats-ses-accords-de-restructuration-1741660
https://investir.lesechos.fr/actu-des-valeurs/la-vie-des-actions/solocal-signe-avec-les-syndicats-ses-accords-de-restructuration-1741660
https://www.solocal.com/sites/default/storage/files/2020-04/Informations%20financi%C3%A8res%20consolid%C3%A9es%20Solocal%20Group%202019%2012%20-%20FR.pdf
https://www.solocal.com/sites/default/storage/files/2020-04/Informations%20financi%C3%A8res%20consolid%C3%A9es%20Solocal%20Group%202019%2012%20-%20FR.pdf
https://www.solocal.com/sites/default/storage/files/2020-04/Informations%20financi%C3%A8res%20consolid%C3%A9es%20Solocal%20Group%202019%2012%20-%20FR.pdf
https://www.solocal.com/sites/default/storage/files/2020-04/Informations%20financi%C3%A8res%20consolid%C3%A9es%20Solocal%20Group%202019%2012%20-%20FR.pdf
https://www.lesechos.fr/tech-medias/hightech/solocal-acheve-sa-transition-numerique-1180110
https://investir.lesechos.fr/actu-des-valeurs/la-vie-des-actions/bref-solocal-demande-un-pret-garanti-par-letat-suspend-le-reglement-dun-coupon-obligataire-prevu-le-15-juin-1836664
https://www.lesechos.fr/tech-medias/hightech/solocal-la-direction-a-trouve-un-accord-avec-les-creanciers-1221182
https://investir.lesechos.fr/actu-des-valeurs/la-vie-des-actions/solocal-realise-une-augmentation-de-capital-de-336-millions-1839331
https://www.solocal.com/sites/default/storage/files/2024-04/Solocal%20-%20CP%20R%C3%A9sultats%202023%20%26%20T1%202024.pdf
https://www.solocal.com/sites/default/files/2024-02/CP%20Accord%20des%20porteurs%20d%27obligations%20BH%2001022024_0.pdf
https://www.solocal.com/sites/default/files/2024-02/CP%20Accord%20des%20porteurs%20d%27obligations%20BH%2001022024_0.pdf
https://www.solocal.com/sites/default/storage/files/2024-06/CP%20Solocal%20Arr%C3%AAt%C3%A9%20Plan%20de%20SFA%20et%20Homologation%20Protocole.pdf
https://www.solocal.com/sites/default/storage/files/2024-06/CP%20Solocal%20Arr%C3%AAt%C3%A9%20Plan%20de%20SFA%20et%20Homologation%20Protocole.pdf
https://www.zonebourse.com/cours/action/SOLOCAL-GROUP-24706781/actualite/Solocal-approuve-l-offre-de-Ycor-46158717/
https://www.zonebourse.com/cours/action/SOLOCAL-GROUP-24706781/actualite/Solocal-accord-de-principe-sur-les-modalites-de-la-restructuration-financiere-46425838/
https://www.zonebourse.com/cours/action/SOLOCAL-GROUP-24706781/actualite/Solocal-la-restructuration-financiere-va-pouvoir-demarrer-47276091/
https://www.zonebourse.com/cours/action/SOLOCAL-GROUP-24706781/actualite/Solocal-la-restructuration-financiere-va-pouvoir-demarrer-47276091/
https://www.zonebourse.com/barons-bourse/MAURICE-LEVY-86/actualites/Solocal-Maurice-Levy-futur-PDG-fait-part-de-ses-ambitions-47309583/
https://www.zonebourse.com/barons-bourse/MAURICE-LEVY-86/actualites/Solocal-Maurice-Levy-futur-PDG-fait-part-de-ses-ambitions-47309583/
https://www.zonebourse.com/barons-bourse/MAURICE-LEVY-86/actualites/Solocal-Maurice-Levy-futur-PDG-fait-part-de-ses-ambitions-47309583/
https://www.zonebourse.com/barons-bourse/MAURICE-LEVY-86/actualites/Solocal-Maurice-Levy-futur-PDG-fait-part-de-ses-ambitions-47309583/
https://investir.solocal.com/fr.html
https://investir.solocal.com/fr.html
https://investir.solocal.com/fr.html
https://investir.solocal.com/pdf/fr/Solocal_CP_R%C3%A9sultats_AK_avec_DPS_29072024.pdf
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L’affaire commençait bien pour les personnels porteurs 
de parts, mais elle tourne mal 
Lors de l’introduction en bourse de Pages Jaunes mi-2004, 

une offre réservée aux personnels (ORP) du Groupe France 
Télécom est mise en œuvre, proposant 20% de décote sur 

le prix des actions, à souscrire en cash ou par arbitrage 

d’avoirs existants dans le PEG (Plan Epargne Groupe). Près 
de 12 500 salariés y souscrivent, pour un encours total de 

53,47 m€ et un prix unitaire de 11,30 € /action. Fin 2004, 
les personnels détiennent 1,7% du capital de Pages Jaunes. 

Comme pour tous les FCPE composés d’actions cotées, le 
prix des parts évolue ensuite selon le cours de bourse. 

En 2006, la Direction de France Télécom et les représen-
tants des personnels au Conseil de surveillance du fonds 

s’opposent à l’apport des titres détenus dans le FCPE Pages 
Jaunes Actions à l’OPA organisée par Médiannuaire. Les per-

sonnels détiennent alors 2,2% du capital de l’entreprise. Le 

PV de séance ne précise pas les motivations de cette déci-
sion, qui se révèlera calamiteuse pour les personnels con-

servant leurs actions. Ils sont alors près de 30 000 : l’évolu-
tion positive du prix de l’action pendant les deux premières 

années de cotation a incité les personnels à acheter des 

parts, même sans abondement de l’employeur (lesquels ont 
été instaurés à partir de 2006). Les généreux dividendes ont 
été capitalisés dans le fonds. 

Une fois France Télécom sorti du capital, les parts apparte-

nant aux salariés de Pages Jaunes sont transférées vers le 
PEG Pages Jaunes. Les personnels de FT/Orange ne peuvent 

plus en acheter. Ils peuvent seulement opérer des déblo-
cages ou des arbitrages en sortie vers d’autres fonds du PEG 

FT/Orange. Ils touchent les dividendes (15,18 € au total 
pour les actions achetées lors de l’ORP 2004 et conservées 

jusqu’à fin 2011), réinvestis en parts du fonds au moins 

jusqu’à 2008, où la possibilité d’arbitrer entre parts C (capi-
talisation dans le fonds) et parts D (distribution du dividende 

en cash) est mise en place suite au changement des dispo-
sitions légales en la matière. 

En 2006, le président du Conseil de surveillance du fonds est 
un salarié de Pages Jaunes, et le Conseil de surveillance du 

FCPE logé dans le PEG FT/Orange n’est plus convoqué pen-
dant 5 ans, ni la Direction ni le gestionnaire de fonds n’ayant 
rien fait pour le réorganiser.  

Un nouveau Conseil de surveillance est mis en place mi-2013, 

avec 3 sièges pour les représentants des personnels (CFE-
CGC Orange, CFDT et FO, cette dernière n’y ayant plus de 

représentant depuis 2019). Les personnels d’Orange détien-

nent encore 5,2 millions d’actions représentant 1,8% du ca-
pital de la société Pages Jaunes. Ces parts sont détenues par 

12 800 porteurs de parts (salariés Groupe FT + retraités + 
anciens salariés) et sont entièrement disponibles (les fonds 

ne sont plus bloqués). L’action ne vaut déjà plus que 1,80 €. 

Les personnels qui ont conservé leurs parts subissent la 
chute du cours et les dilutions liées aux recapitalisations suc-
cessives du Groupe, rebaptisé entretemps Solocal.  

Le FCPE a suivi les augmentations de capital en demandant 

à Amundi d’utiliser les DPS (droits préférentiels de souscrip-
tion), le Conseil de surveillance espérant que les plans de 

redressement proposés par les dirigeants porteraient leurs 
fruits et permettraient aux porteurs de parts de récupérer 
tout ou partie du capital qu’ils avaient investi.  

Cependant, la recapitalisation de 2024 dilue très fortement 
les anciens actionnaires, et quels que soient les espoirs ou-

verts par le projet de Maurice Lévy, il était juridiquement 

impossible de souscrire à la nouvelle augmentation de capi-
tal au sein du PEG d’Orange.  

Compte tenu du très faible encours du fonds, et de l’encours 

moyen par porteur de parts (9 centimes d’euros), le Conseil 

de surveillance a choisi, le 7 juin 2024, de fusionner le fonds 
Solocal Actions dans le FCPE Evolutis, ce qui permet au 

moins aux porteurs de parts de bénéficier du report des 
moins-values, qui viendront annuler des plus-values réali-
sées dans le fonds Evolutis ou dans un autre FCPE du PEG. 

Évolution du FCPE Pages Jaunes Actions, 
devenu Solocal Actions en 2013 

Date Encours total Porteurs 

Encours 
moyen 
/porteur 

31/05/2024 530 € 5 782 0,09 € 

31/12/2023 731 € 5 942 0,12 € 

31/12/2022 5 850 € 6 360 0,92 € 

31/12/2021 12 162 € 6 728 1,81 € 

31/12/2020 29 093 € 7 140 4,07 € 

31/12/2019 280 511 € 7 472 37,54 € 

31/01/2019 258 234 € 7 935 32,54 € 

31/11/2018 344 728 € 8 049 42,83 € 

31/01/2018 573 377 € 8 523 67,27 € 

31/01/2017 561 337 € 9 105 61,65 € 

31/01/2016 1 565 052 € 9 807 159,59 € 

31/01/2015 1 733 769 € 9 889 175,32 € 

31/12/2014 4 756 966 € 10 605 448,60 € 

31/12/2013 5 382 142 € 11 862 453,70 € 

31/12/2012 10 262 040 € 13 320 770 € 

31/12/2011 17 482 696 € 15 769 1 109 € 

31/12/2010 43 833 475 € 18 176 2 412 € 

31/12/2009 51 954 404 € 19 703 2 637 € 

31/12/2008 45 002 628 € 20 929 2 150 € 

31/12/2007 94 004 758 € 25 129 3 741 € 

31/12/2006 127 778 769 € 29 940 4 268 € 

31/12/2005 108 110 346 € 25 115 4 305 € 

31/12/2004 67 619 522 € 12 445 5 433 € 

EN PRATIQUE 
Calendrier de l’opération de fusion-absorption dans Evolutis 
▪ à compter du 13/08/2024 : information individuelle 

aux porteurs de parts du fonds Solocal Actions par cour-

rier électronique ou postal en l’absence d’adresse élec-
tronique renseignée dans votre compte Amundi. 

▪ 20/09/2024 : dernière valeur liquidative du fonds  

Solocal Actions sur laquelle pourront s’exécuter des  
rachats. 

▪ 23/09/2024 : suspension de la valeur liquidative du 

fonds Solocal Actions  

▪ 30/09/2024 : fusion-absorption du fonds Solocal Ac-

tions dans le FCPE Evolutis  

▪ à compter du 02/10/2024 : résultat de la fusion, 
fermeture du fonds Solocal Actions dans le PEG Orange, 

visualisation des nouvelles parts dans le FCPE Evolutis.  

https://portailrh.sso.infra.ftgroup/documents/43058/9371640/UPL12210_orp_intro_PJ_juin_2004.pdf/4c767704-2f0a-4b2f-ab5a-8e13e2dcdb2c?t=1413965723000
https://www.solocal.com/sites/default/storage/files/rapport_ca_agm2005.pdf
https://www.solocal.com/sites/default/storage/files/rapport_ca_agm2005.pdf
https://www.cfecgc-orange.org/201905197627/participation-interessement-et-actionnariat/peg-solocal-actions-voyage-au-bout-de-l-enfer.html
https://www.cfecgc-orange.org/201905197627/participation-interessement-et-actionnariat/peg-solocal-actions-voyage-au-bout-de-l-enfer.html
https://inscription.pagesjaunes.fr/sites/default/storage/files/actu_ddr_nov2006.pdf
https://portailrh.sso.infra.ftgroup/documents/43058/0/Compte-rendu+novembre+2006+du+CS+Solocal+Actions.pdf/a28de481-7a70-4cbc-87ae-b6a29878ddf1?t=1474619159000
https://www.lafinancepourtous.com/decryptages/marches-financiers/produits-financiers/actions-2/les-caracteristiques-des-actions/les-dps-qu-est-ce-que-c-est/
https://www.lafinancepourtous.com/decryptages/marches-financiers/produits-financiers/actions-2/les-caracteristiques-des-actions/les-dps-qu-est-ce-que-c-est/
https://www.boursier.com/actions/actualites/interviews/maurice-levy-president-d-ycor-5868.html
https://portailrh.sso.infra.ftgroup/documents/43058/0/LAP_AMF.pdf/6d853c97-5681-4a52-d0df-458ade811730?t=1722939576709
https://portailrh.sso.infra.ftgroup/documents/43058/0/LAP_AMF.pdf/6d853c97-5681-4a52-d0df-458ade811730?t=1722939576709
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Pourquoi la fusion s’effectue-t-elle dans Evolutis ?  
Le FCPE Solocal Actions étant composé d’actions, légale-

ment, le fonds absorbant doit aussi en contenir au moins 
pour partie, ce qui est le cas d’Evolutis. 

Si vous souhaitez que vos parts Solocal Actions 
soient transférées dans un autre FCPE du PEG, vous 
pouvez faire un arbitrage jusqu’au 23/09/2024 inclus. 

Calcul des parts que vous recevrez 
dans le cadre de la fusion-absorption 
L’opération se déroulera sous le contrôle du commissaire aux 

comptes, sans frais pour les porteurs de parts et sans inci-
dence sur la disponibilité de leurs avoirs.  

Le nombre de parts que vous recevrez dans le fonds cible 

est calculé selon cette formule, qui détermine la parité 
d’échange :  

Valeur part FCPE Solocal Actions x nbre de parts détenues 

Valeur part FCPE Evolutis 

Exemple si la fusion avait eu lieu le 31/05/2024  

- Valeur d’une part du fonds Solocal Actions = 0,06 € 
- Valeur d’une part Evolutis = 40,27 € 
- Parité d’échange = 0,0015 part.  

Le porteur de 1 part du fonds Solocal Actions aurait donc 
reçu 0,0015 part du FCPE Evolutis. 

Si vous choisissez d’arbitrer vous-mêmes vos avoirs dans un 
autre fonds du PEG, la même formule s’appliquera, avec en 
dénominateur la valeur de part du fonds cible retenu. 

Jusqu’au 23/09/2024 à 23h59, vous pouvez effec-

tuer vous-même un arbitrage de vos avoirs dans le 
fonds Solocal Actions vers un autre fonds du PEG 

Orange, ce qui vous permet de choisir le fonds destinataire 
et de bénéficier immédiatement du report de la moins-value 

sur des plus-values d’avoirs disponibles constatées dans 
d’autres fonds du PEG Orange. 

Le report des moins-values annule une partie des pertes 
Si les plus-values réalisées dans le cadre de votre épargne 

salariale ne sont pas soumises à l’impôt sur le revenu, elles 

sont en revanche assujetties à des prélèvements sociaux 
(17,2 % depuis le 1/1/2018), directement soustraits par 
Amundi lors du remboursement de vos fonds. 

Les moins-values constatées sur vos placements dans le 

fonds Solocal Actions seront reportées dans le fonds Evolutis 
si vous laissez vos avoirs dans le FCPE jusqu’à la fusion-ab-

sorption, ou dans le fonds vers lequel vous aurez éventuel-
lement choisi d’arbitrer vos parts Solocal Actions avant l’opé-

ration. Lors de votre demande de remboursement au sein 
du nouveau fonds, vous ne paierez les prélèvement sociaux 

que sur la différence entre les plus-values et les moins-va-
lues constatées au moment du remboursement.  

Calcul de plus-value / moins-value 

Il s’agit de la différence entre le prix d’achat du titre et le 

prix de vente du titre au moment de la demande de rem-
boursement des fonds.  

Exemple pour un porteur de parts ayant souscrit à l’ORP 
Pages Jaunes de 2004 et ayant conservé ses parts depuis, 

sans en acquérir d’autres :  

Nbre d'actions souscrites en 2004 300 

Prix unitaire de souscription 11,30 € 

Valeur totale à la souscription 3 390,00 € 

Prix unitaire au 21/08/2024 0,003 € 

Valeur totale au 21/08/2024 0,90 € 

Moins-value au 21/08/2024 -3 389,10 € 

Si les acquisitions ont été réalisées en plusieurs fois, le calcul 

sera fait selon la formule suivante : (Prix de cession - Prix 
moyen pondéré d'acquisition) × Nombre de parts rembour-
sées. Avec :  

- prix de cession des parts = leur valeur au jour du rem-
boursement. 

- prix moyen pondéré d’acquisition = la moyenne pon-
dérée des différents prix d’acquisition des parts. 

La moins-value permet d’annuler des plus-values réalisées 
dans le fonds destinataire. Le calcul des prélèvements so-

ciaux se fait selon le mécanisme des taux historiques. C’est 
un calcul complexe, réalisé par l’application Amundi lorsque 

vous demandez un remboursement d’avoirs. 

À lire aussi :   

▪ Dans anoo : information aux porteurs de parts  

▪ Sur le blog ADEAS : quelques exemples de calculs 

Nous vous proposons aussi de participer à une conférence 
via Teams pour répondre à vos questions (voir calendrier). 

Attention :  
▪ La balance entre plus-values et moins-values se fait au 

moment de la demande de remboursement des 
fonds, et pour une seule opération au sein du PEG. 

▪ Elle s’applique sur le remboursement d’avoirs dis-

ponibles. Si votre opération comporte une demande de 

remboursement de fonds non disponibles (déblocage 
anticipé), l’opération sera scindée en 2 lors de sa prise 
en compte par Amundi. 

▪ Du 23/09/2024 à 23h59 au 02/10/2024 inclus, 

vous ne pourrez ni arbitrer ni demander le rembourse-

ments de vos parts. À la suite de la fusion, vous pourrez 
à nouveau effectuer ces opérations, dans Evolutis.  

▪ La dernière valeur liquidative du fonds Solocal Actions 

sur laquelle pourront s’exécuter des arbitrages ou des 

rachats avant la fusion sera celle du 20/09/2024.  
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